
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En revanche, il semble nécessaire de ne pas être polyvalent en simultané, être au 

four et au moulin ou passer du coq à l’âne, comme peuvent le faire certains 

personnels en raison d’une intervention à caractère plus ou moins « urgent » en 

dépit des règles ou consignes d’hygiène 

préétablies sur les conditions d’accès. 

Nous voyons ainsi que respecter les BPH 

ne signifie pas simplement « chasser les 

microbes » des ateliers mais avant tout 

s’organiser pour développer les BPH. 

L’organisation par zones ou zoning doit 

être LA stratégie développée par les 

entreprises en réponse à la maîtrise des 

contaminants quels qu’ils soient. Cette 

organisation doit permettre de développer 

une démarche Hygiène cohérente avec les 

risques rencontrés par le produit fabriqué. 

Est-il logique d’entrer dans une atelier de fabrication situé en zone sèche en 

passant au préalable par un lave-bottes, un lave-semelles, voire un pédiluve ? 

Souvent nos interlocuteurs nous signalent que telle action ou tel équipement relatif à 

l’hygiène a fait l’objet d’une remarque de la part d’un auditeur chargé de certification de type 

IFS ou BRC. L’audit étant assurément un combat, il faut donc expliquer par exemple  

i) que se laver les mains avec un savon est aussi efficace qu’un lavage au savon 

suivi d’une désinfection, y compris dans les zones à haut risque,  

ii) qu’en cas de gastro (infection virale), se laver les mains avec un savon est plus 

efficace qu’une désinfection des mains, etc.  

Ce qu’il faut, c’est un discours qui se renouvelle en permanence sur des connaissances scientifiques plutôt que des actions 

comme on a toujours fait : « L'hygiène, avant la microbiologie, n'est hygiénique que dans ses intentions. C'est la science des 

apparences qui repose entre les mains d'aveugles : est sain ce qui est beau, bon, et ne sent pas mauvais » (In: Pierre Darmon 

dans L'homme et les microbes, Fayard). C’est l’état d’esprit de nos actions et de nos formations. 

Les BPH sont en permanence la recherche de réponses simples pour obtenir une adhésion du personnel et ne doivent donc 

pas être perçues comme une contrainte. Le management des BPH « sur le terrain » est une constante essentielle, à 

développer au quotidien. 

Date du bulletin 

d'informations 
Volume 1, Numéro 1 
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HYGIENE, vous avez dit bonnes pratiques 
d’hygiène ou programmes prérequis  

Que faut-il avoir à l’esprit ? 

 

 

Les Bonnes Pratiques d’Hygiène ou comme on les appelle 
encore parfois les règles d’hygiène, voire les consignes d’hygiène, 
sont toutes les activités préventives de base qui sont nécessaires à 
la production d’aliments dans des conditions hygiéniques 
acceptables. Cet ensemble de conditions et de mesures sont 
nécessaires pour assurer la sécurité et la salubrité des aliments à 
toutes les étapes de la chaîne alimentaire. 
Ces BPH sont relativement nombreuses d’où le sentiment parfois 
exprimé par le personnel de production qu’elles sont difficiles à 
mettre en œuvre et en tout cas difficiles à pérenniser dans le temps. 

 

Communiquez  
Bonnes Pratiques d'Hygiène  

avec nos 
AFFICHES & AFFICHETTES 

Fond jaune ou fond bleu, sans oublier 
une 12ème af fiche ou af fichette 
« bonus » sur la séquence simple du 
lavage des mains. 
Attention : les affiches et les affichettes sont 
protégées par un copyright,  

Ne vous mettez pas en infraction ! 
 
http://www.asept.fr/pages/affiches-affichettes.php 

ou télécharger le bon de commande 
http://www.asept.fr/media/BCA.pdf 

 

 

! 

 Formation  

 Optimisation   

 Audit  

BPH & HACCP chez vous : 

pour se rencontrer : asept@asept.fr 

Les BPH sont pourtant nécessaires au développement d’une « culture 

Hygiène » dans les entreprises, une culture bien entendu basée sur la prévention. 

Doit-on « faire de l’hygiène » avec les mêmes exigences partout dans l’entreprise, 

c’est-à-dire dans toutes les zones de l’entreprise ? Assurément non ! Il n’est pas 

nécessaire de rencontrer du personnel en « blanc » ou en tenue dès le hall 

d’accueil ou dans des bureaux ! 
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Asept, c’est aussi … 

 

Nos prochains STAGES … 
www.asept.fr ou par Tél. 02 43 49 22 22 

 

 La pratique des techniques 
microbiologiques, 18 au 19 
novembre 2008 

 La validation du nettoyage, 16 & 17 

octobre 2008 

 Formateur à la sécurité des 

aliments, 7 & 8 octobre 2008 

 Manager de proximité : animez les 

BPH, 9 octobre 2008 

 Les Bonnes Pratiques de 
Laboratoire en Microbiologie, 7 & 8 
octobre 2008 

Demandez le programme : 

asept@asept.fr  

ou  

http://www.asept.fr/pages/formation.php 

Depuis 12 ans, le BISSA, 

un Bulletin de Veille technologique  

vraiment pas comme les autres … 
 

http://www.asept.fr/pages/veille-technologique-bissa.php 
 

Un exemplaire est adressé sur simple 

demande : asept@asept.fr 

© ASEPT SAS 2008 
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… Quelques Nouvelles Brèves … 

 La température des steaks hachés … qu’en est-il en France ? 

 

Dans un document récent du Ministère de l'Agriculture, les sujets d'actualité dans la 
filière viande (sécurité sanitaire), http://agriculture.gouv.fr/sections/presse/dossiers-presse/sujets-d-

actualite/downloadFile/FichierAttache_1_f0/080701_FILIERE_VIANDE.pdf?nocache=1214994664.12, il est noté à propos de la 

cuisson des steaks hachés « bien cuits » et « la viande hachée de boeuf doit être bien 
cuite à cœur ». Rappelons que pour les enfants de moins de 15 ans, la cuisson doit être 
à cœur de 70°C pendant 2 minutes et rien d'autre pour se prémunir du danger STEC. 

 Management de l'hygiène dans la fabrication des emballages destinés aux 

denrées alimentaires  
NF EN 15593, avril 2008. Cette norme spécifie les exigences relatives à un système de 
management de l’hygiène destiné aux fabricants et fournisseurs d’emballages pour 
produits alimentaires, y compris pour le stockage et le transport. Elle peut être appliquée 
à toutes les organisations souhaitant mettre en oeuvre un système approprié et efficace 
de management de l'hygiène dans le domaine de la fabrication des emballages 
alimentaires, y compris les producteurs et les fournisseurs de matériaux et de services 
aux fabricants d'emballages. 
http://www.boutique.afnor.org/NEL5DetailNormeEnLigne.aspx?CLE_ART=FA143415&nivCtx=NELZNELZ1A10A101A107&ts=6219411 

 Valeurs réglementaires pour les substances chimiques, en vigueur dans l'eau, 

l'air et les denrées alimentaires en France 
Synthèse des valeurs réglementaires pour les substances chimiques, en vigueur dans 
l'eau, l'air et les denrées alimentaires en France au 1er décembre 2007. Rapport d'étude 
(21/04/2008), INERIS. http://www.ineris.fr/index.php?module=doc&action=getFile&id=2680  

 Les lingettes antibactériennes peuvent-elles répandre des bactéries ? 

Antibacterial Wipes Can Still Spread Bacteria. Source 108
e
 General Meeting of the 

American Society for Microbiology (ASM), Boston (USA), http://gm.asm.org/PressKit/MRSA.asp  

" 

Audit de votre laboratoire, qualité et technique selon ISO 17025, selon les recommandations de l’ANIA, 
Accompagnement pour l'obtention de l'accréditation, Résolution de problème de contamination microbiologique, 

Choix d’une méthode, Plans d'échantillonnage, etc. 

Votre contact : Muriel COIGNARD, m.coignard@asept.fr 

Groupe eurofins  NEWSLETTER N°27 - Juillet 2008  

- L’étiquetage des denrées alimentaires  

- Nouvelles limites maximales pour les résidus de pesticides  

- Analyse de l’acrylamide  

- Accord global entre Novozymes et Eurofins  

- Qualité produit et préférences consommateurs  

- Actualités 

http://www.eurofins.fr/actualites/newsletter-groupe.aspx  


